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REVUEMILITAIRESUISSE
XXXVll" Annee. ff 1. Jaulet 1892

Les questions militaires ä l'Assemblee federale.

Pendant la derniere session de l'Assemblee federale, les questions

militaires ont absorbe une grande partie de Tactivilö des

deputes. Ils ont vote les credits supplementaires suivant detail

que nous donnons plus loin ; ils ont augmentö le personnel
d'instruction de l'arme du genie, conformement au message du
Conseil federal et au projet d'arrete publies dans notre dernier
numöro ; enfln et surtout, ils ont aecorde les credits necessaires,
soit fr. 2,100,000 pour l'etablissement de fortifications ä St-Maurice,

en Valais.
C'est sur cette question qu'a porte le gros des discussions

militaires, au Conseil national d'abord, puis, avec des vues plus
etendues, au Conseil des Etats.

Deux opinions etaient en presence, qui chaeune avait Irouve
ses defenseurs au sein des commissions parlementaires. D'apres

l'une, il n'y avait pas lieu d'hesiler ä voter le projet du Conseil

federal; les fortifications de St-Maurice s'imposent, et si, ä

certains ögards, Martigny parait preferable, les ressources dont
nous disposons ne nous permettent pas d'entreprendre les

travaux qu'exigerait une position aussi etendue.
Sans doule, Martigny a cet avantage de defendre avec plus

d'efficacite une premiere violation du territoire par la Töle-Noire

ou le St-Bernard ; on pourrait aussi depuis celte position s'opposer

avec facilite au passage d'une troupe descendant le St-Bernard

pour remonter par la Tete-Noire ou vice-versa, ce qui
depuis St-Maurice devient moins aise; mais c'est Iä un cas isole, et

comme Ta dit M. le chef du departement militaire, il est impossible

de choisir une position qui epuise loutes les hypotheses.
St-Maurice est d'ailleurs, en tout etat de cause, une excellente

position. Le defile y est tres resserre, ce qui permet, avec une

troupe meme peu nombreuse, de barrer le passage ä une
armee entiere, et il y existe depuis plus d'un demi-siecle des ouvrages

qu'il n'y a qu'ä complöter.
L'inconvenient est de ne pouvoir aussi facilement que depuis

Martigny fermer la route ä l'invasion du Valais par un corps descen-
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